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DEPARTEMENT DU NORD

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE
COMMUNE DE STEENE

Nb des Membres

En exercice Présents

15 15

Date de 

Convocation Affichage

28/03/2026 28/03/2026

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE STEENE

Séance du 02 AVRIL 2026

Délibération n°2026-013

vingt - six, le deux avril à dix-huit heures, le Conseil 

nombre prescrit par la loi, à la mairie, sous la présidence, de Monsieur Alain 
DAVROUX, Maire

Présents : 
MM. Alain DAVROUX, Benjamin DENOYELLE, Maryse DEVROË, Patricia 
DOUAY, Samuel DEGEZELLE, Edith DEWAELE, DEBRUYNE Laurent, 
Marianne DRIEUX, Estelle ACHTE, TOURILLON Guillaume, VANBOSSEL 
Stéphanie, POY Jérémy, DELBAERE Pierre, MARY Nathan, Céline 
CALESSE

Procuration : 

Excusé : 

Absent : 

Secrétaire de Séance : Edith DEWAELE

DESIGNATION DE DEUX DELEGUES TITULAIRES ET DE DEUX DELEGUES SUPPLEANTS POUR SIEGER AU TERRITOIRE D ENERGIE FLANDRE

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-33,

1er janvier 2025,

de procéder à la désignation des représentants de la commune appelés à siéger au sein des organismes 
extérieurs.

: «
est administré par un comité syndical, organe délibérant composé de 2 délégués titulaires par commune, élus par 
les conseils municipaux des communes membres. Dans les mêmes conditions, chaque conseil municipal 

».

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal doit procéder à la désignation de deux délégués 
titulaires et de deux délégués suppléants pour représenter la commune au sein du TE Flandre.

-21 du CGCT, le vote aura lieu à bulletin secret, ou à main levée 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de désigner délégués titulaires au TE Flandre : 

- Monsieur Alain DAVROUX
et
- Monsieur Samuel DEGEZELLE
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de désigner délégués suppléants au TE Flandre : 

- Monsieur Pierre DELBAERE
Et
- Monsieur Nathan MARY

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an usdits. Ont signé au registre les membres présents et 
représentés. Pour extrait certifié conforme par Monsieur le Maire.

Acte certifié exécutoire après dépôt en 
Sous-Préfecture

le 03/04/2026

et publication,

le 03/04/2026
ou notification

du
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